
UBLl4IUE DU SÉNÉGAL
o

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

A Monsieur Le PRE IDE T de 1 t Assemblee
Natn.ona.Le

-DAKAR-

~onsieur Le PRESID~ Tt

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint
un decret de présentation à l'Assemblee ~~tionale
djun proJet de loi autorisant ltapprobation du ro-
tocole Douanier dtapplication du régime préférentiel
réciproque intervenu envre le Gouvernement de la
République du Senegal et le Gouvernement de la Répu-
blique Française le 13 Octobre I~62.

EOPOLD EDf R ENGHO

ùe vous serais obligé de bien VOUloir
soumettre ce projev à l~ délibération de l'Assemblee.

Veuillez agréer Monsieur le PRESIDENT,
liassurance de ma haute considération.l.
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DECRET de PRESENTATION

à l'..Assemblée Nationale d'un projet de loi autorisant l'approbation
du Pro.tocola Douanier d'application du,'régime préféron ticl réciproque
intervenu entro le Gouvernement do la République du Sénégal·ot le
Gouvernement de la République Françaiso 10 I3 Octobro I962.

LE PRESID~T DJl LA R::1lPUBLIQUE

vu la Constitution

DE CRETE.

ARTICL:D UNIQUE.- Le projet de loi dont la ten eur t sua t sera présenté
par ~e Ministre des Finances et dos Affaires Economiquos qui est c~argé
d'en exposer les.motifs ot d'on soutenir la discussion ./ ~

DAKAR, le 26 :MARS I963

L40POLD S3DAR S~~GHOR

" .
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DiŒAi.i,le

à Monsieur le PRESIDElTT de l'Assemblée
Nationale

et à Messieurs les DEPUTES

OBJET: Froj et,de Loi autorisant l'appr oba.td on du Protocole Douand er
d'application du régime préférentiel réciproque intervenu
en t.re le Gouvernement. c1e la République du S21TZGAL e-b la.
République Française le 13 Octobre 1962.

J'ai l'honneur de souocttre à votre agrément un
projet c1e loi tendant à autoriser l'n.pyrobation du Protocole
Douanier d'application du réeime préférentiel réciproque
intervenu entre le Gouve rnemerrt de La République du 3ENEGAL
et le Gouvernement de ln.République Française 1e13 Octobre
1962. .

Par décision n ? 37/U..D,.du16 Juillet 1962, parue.
au Journo,l Officiel du 1er SepteDbrc 1962, le Comité ele'l'U-
nion Douanière a a.pprouvéle protocole douanier el'a?plica-
tion durégir:1e préférentiel réciproque prévu aux articles
14 et 15 de l'Accord de Coopération Econnmique, Monétaire
et Financière conclu entre la Républiqye du SZiJEGAL et la
République Française le 4 Avril 1960~

La signature étant intervenue le 13 Octobre 1962,
la République Française en ce qui la concerne, a notifié
l'accomplissement des formalités prévues par l'article 4
et faites par e11~, à Monsieur le Mi~istre cles Affaires
E-brangères po.r note verba.le n ? 995/CJi2, en d ate c1u 6 novembre
1962.

• -•.•• / ••• a
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_ Ce protocole n'apporte ,as de modification
importante h l'état de fait résultant de l'appfication de
la règlementation antérieure. Divers Ztats de l'Union
Douanière appliquent d'ailleurs déjà des dispositions
semblables dans leurs relations avec la République FrançaisE

Tel est l'objet du présent projet de loi •
.Au cas où il ne soulèvcrni t aucune obj ect i on de votre part,
je vous se.r ads oblieé, Monsieur le Préside:1t, Messieurs
les Députés, de bien vouloir ltadopter.-
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RElIlliBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE
....•.._----

RAPPOR'r

FAIT AU NOIVIDE LA CŒlIUSSION DE LA LEGISLATION, DE LA JUSTICE,

DE LI ADMINISTRATION GEJ)1ERALE ET DU REGLENENT INTERIEUR

sur

LE PROJET DE LOI NQ 8/63 AUTORISANT L'" APPROBATION DU PRO'rOCOLE

DOUANIER D'APPLICATION DU REGIME PREFERENTIEL icECIPROQUE

INTERVENU ENTRE LE GOUVERNENENT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL

ET LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE, le 13 OCTOBRE

1962

par M. Lamine DllNFAKHA

Ô: ; .,~
';"'!'
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I;~onsieurle Président,
nies Chers Collègues,

La Commission de la Législation, de l'Ad-:
ffiinistrationet do la Justice, saisie pour avis a examiné
le projet de Loi NO 8/63 qui n'a appelé de sa part aucune
objection. Elle fait dôncsienne les conclusions de la
Commission des Finances et vous demande de l'adopter.

DAKAR, le 24 Avril I963.

LE RAPPORTEUR LE PRESIDENT

Lamine DANFAKHA GUEYE ABBAS

" . ' -":t~
l' -,!'I(

> •
L:

~~~l~%
., .•'i

" .. :0',

Cf loi n°1963/31 du 07 mai 1963

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



ASSIWBLg:::; l'JATIC.FTALE DU 3EIJEGIŒ

"l èz-e LEGIS LATURE
=R~=~============

1.~rcSESSION ORDIHAIIŒ 1963
~==================~==~==

~ __t P 0 R T

fait

au nom de la Commission des P'i.n anc-c s, d'3s.
Affaires Economiques, du Dév'::;:;.opp(,;!lC"·~:et

du PLm

SUR le PROJET de LOI n? 8/63 autorisant
l'approbation du Protocole douanier d'appli-
cation du Régime préférentiel réciproque in-
teruenu entre le Gouvernement de la République
du Sénégal et le Gouvernement de la République
Française le 13 Octobre 1962

par M. Hamet DIOP
Rapporteur Général

-0-0-0-0-
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Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Il convient de souligner tout d'abord que le Comité
de l'Union Douanière a approuvé le Protocole douanier d'applica-
tion du Régime préférentiel réciproque, prévu aux articles
14 et 15 de l'Accord de Coopération en matière Economique,
Monétaire et Financière conclu entre la République du Sénégal
et la République Française, le 4 Avril 1960.

Ce Protocole ne modifi~ pas fondamentalement la régle-
mentation actuellement en vigueur. Divers Etats de l'Union
Douanière appliquent les dispositions semblables dans leurs
relations avec la République Française.

Aussi, la Commission des Finances, des Affaires Economi-
ques, du Développement et du Plan engage-t-elle l'Assemblée
Nationale à autoriser le Président de la République à l'approuver.-

Dakar, le 25 Avril 1963
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autorisant l' a:pprobat.i.o n du Protocole Douanfe r-
el t aPJ)lioati(Ill du régime p:i."éférentiel réciproque
intervenu. crrt r-e la. Gouvez-nenert de la République
du SE1:JEGAL ot le Gcuvernercrrt de la République
Frc.nç[Üse lc 13 Ooto br-o 1962.

L' J..SSEl1BLEE NATI ONALE

après en avoir délibéré,

a adopté, en sa séance du Vendredi 26 Avril 1963, la loi dont

la teneur suit :

.t1R:rICLE UNIQUE - Le Président de 12. République est autorisé à
approuver le l?rotocole Douanier d ' application du régime pré-
férentiel récipro que intervenu erree le Gouvernement de la. Répu-
blique du SENEGAL ,et le Gouvernement (le la République Française
10 13 Octobre 1962.

DAKARle 26 Avril 1963. ,
Le Président de Sé8nce,

LAL"VIINE GUEYE.-

~.•.

~
t"··;-'-·'~i~",, •..
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REGIlvIE PREF~RENTIEL RECIPROQUE

Le Gouvernement de la République du SENEGAL,
et le Gouvernement de la République Françeise,
Sont conve-nus de ce qui suit:

\

. -M'fI·aLE 1.· L'applicntion du régime préférentiel r6ciproque prévu aux
~rticles 14 et 15 de l'accord de coopération en matière économique,mo-
~.~_ta.ireet finanoière est réservée, en ce qui' concerne la libre cir-
culation des produits et leur admission en franchise des droits de
douane •

1°/ - aux pr odud ts récoltés ou extraits du sol dans. le territoire
des P~rties Contractantes et à ceux qui y sont fabriqués à
partii des premiers :

2°/ - aux produits obtenus dans le territoire des Parties Contrac-
tantes par la transformation, dans lescondit.ions prévues en
annexe, de produits importés de pays tiers (1)"

Les proc1uits privilégiés doi ven t .~tre -b:r'ansportéserrt-re les
territoires des Parties Contractantes sans emprunt du territoiTe d'un
pays -biers, ni transbordement dans un pays tiers. Des dérogations à
oette règle .pourront ~tre accordées d'un commun accord,; .

ARTICLE 2, - En ce qui concerne les produits de la p~che, l'applicatiol1~
du régime préférentiel réciproque est réservée aux poissons ou an.ima.uX':.;
marins p6chés par tin navire battant pavillon d'une des deux Pa.rties
Contractantes et li.rés directement parce navire sur le ter~iioire
de l'une d'elles et aux conserves fabriqués à partir de ces poissons
ou animaux marins.

.L ••,••.• , ., .'. "'_~.'. __ ••~ .

(1)
, ,;

Pour 1f O;)plication du présent article et de son annexe on entend J?ar <il

"pays tiers", les pays n'appliquant pas dans leurs échanges avec lluD~
et If autre des Parties Contractantes les disposi tions prévues à ce-bote.~.
annexe.
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Conditions d'applic;ation du régime préférentiel réciproque
aux marchandises obtenues par la transforcation de produits

imp()rtés de pays tier.ss

§ I. -
Les marchandises obtenues dans le territoire doun.nier de

l'une des Parties Contrl1ctn,ntcs1 par la transformélJtionde produi ts
importé.s de pays tiers, bénéficient dans les conditions sui.vant.os <le
la francpise des droits de douane prévue à l'article 15 de l!accord.
de oocpération en matière économique, monétaire et financière g

a) - les produits .de pays tiers mis en oeuvre doivent avoir
acquitté définitivement les droits de dou~ne applicn.blBs à
l'entrée dans le territoire douanier de transformation;

b) - ils doivent avoir subi, dans ledit territoire, l'un~ des
transformations reprises sur les listes publiées pn,r IGS
.textes en vigueur à la date de mise en application de l'a~-
èord de coopérn,tion en mn,tière économique, monéta~re et fi-
nancière.

Les produits obtenus après toute autre trn,nsformation ne
sont admis en franchise des droits 'de douane dans le territoire c\ot\a~
nier d'Lmpor t.c.tdon que si La rvn.Le ur' totale des 'produ i ts incorporés
originaires de pays tiers n'excède pas un certain pouTtrentage de la
valeur à déclarer pour le produit exporté du territoire douanier de
transformation. Les produits de pays tiers cléj à 'incorporés, par l!HIle
des transformations reprises sur les listes susvis~es: dans un produit
lui-m~me mis en oeuvre, sont r epr is avec les produits du crû pour
déterminer si le pourcentage prévu est atteint ou noni,

Les pourcentages ~ retenir, selon les produits; sont c~ux
fixés par les tèxtes en vigueur à la date de mise en ~pplicatioll de
l'aooord'de coopération en matière économique? n1onété\.ire et financière'

§ II. -
Les marchandises exportées du territoir9 douarriez'de l:~_...ne

des Parties Contractn,nte en suite d'un régime suspensif de droits de
douane, sous lequel elles ont été obtenues par la trlJ,nsf.'orrr.a.tioli cle
produits importés de jJays tiers, sont soumisen dan.::le territoire
douanier de l'autre Partie Corrt-r c.ctant.eau paiement des dz oi ts de
douane applicables, à l'entrée dans ce d err.i or t erri t.oLr e, soi t au
produit inis en oeuvre, soit au produit obtenu, sui van t que l'nne ou
l'autre dos deux solutions est plus favorable aux importateurs~
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l~TICLZ 3 •• La liberté de circulation entre les territoires doua~iers
des deux Parties Contractantes prévue à l'article 15 de l'accord
de coopération en matière économique, monétaire et financière
n'est pas exclusive des prohibitions et restrictions nécessaires

pour assurer l'application des lois et règlements relatifs
à l'hygiène, à la sécurité et à la moralité publiques $

- pour assurer le respect des monopoles fiscaux et des orga-
nisations de marchés;
pour assurer la préservation des végétaux contre les ~aladie0j
pour protéger les brevets, marques de fabriquo et droits
d'autour et de reproduction et empOcher les pratiques de
nature à induire en erreurj
pour assurer, à la sortie, l'application des règlementations
ou normes relatives au contrale de la qualité des produits;
pour protéger les Trésors nationaux ayant une valeur artis-
tique, historique ou archéologique;
pour assurer l'application des lois sur les monnaies ct méd~~-
les.

ARTICLZ 4. - Le présent Protocole entrera en vigueur dès que les deux
Parties Contractantes se seront mutuellement I:'_otifiél'accomplis-·
sement des formalités constitutionnelles qui leur sont proprese/-

Fait à PARIS, le 13 Octobre 19620

Pour le Gouvernement de la République du Sénégalô

Pour le Gouvernement de la République Fran~aise~

""""'"
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La m~me règle est applicable aux marchandises obtenues
par la transformation de produits importés de p~ys tiers, exportées
sous le régime du dravrback ou sous un réeime équivalent du territoire
douanier de l'une des Parties Oontractantes cl~ns le territoire douanier
de l'autre.

§ III. -
Si les conditions fixées au § l, b) ci-dessus, ne

sont pas remplies, les marchandises obtenues par la transformation
de produits importés de pays tiers, exportées en simple sortie
du territoire douanier de l'une des Parties CAntractantes, sont
soumises, dans le territoire dounnier de l'auire au pnioment des
droits de dounne d'importntion.
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